
FAIRE UN DON RÉGULIER AU CICR
PAR ORDRE PERMANENT
OUI ! JE VEUX CONTRIBUER À SOULAGER LES VICTIMES DES CONFLITS DANS LE MONDE EN FAISANT  
UN DON RÉGULIER AU COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE (CICR).

Étape 1 – Mon don régulier 

 10  20  30  50  100  ou (autre montant)  

en  USD (dollars américains)  EUR (euros)
  GBP (livres anglaises)  CHF (francs suisses)
  CAD (dollars canadiens)   

À compter du (date) :    (mois) /    (année)

Fréquence  mensuellement  tous les deux mois  tous les trois mois  annuellement

Étape 2 – Mes informations personnelles

 Madame  Mademoiselle  Monsieur

Nom         Prénom  

Rue et N°  

Code postal       Localité  

E-mail (facultatif )  

 Je souhaite être informé(e) régulièrement par courrier électronique des activités du CICR.

Étape 3 –  Veuillez imprimer et envoyer ce formulaire à votre banque en lui demandant d’établir 
un ordre permanent.

Informations à transmettre obligatoirement à la banque :

Bénéficiaire  Comité international de la Croix-Rouge (CICR)

Adresse    UBS SA Case postale 2600 CH – 1211 Genève 2

Clearing suisse   240 (paiements depuis la Suisse)

Code Swift   UBSWCHZH12A (paiements depuis l’étranger)

Devises / N° Compte CHF 240-C0129986.0 / IBAN CH63 0024 0240 C012 9986 0
   USD 240-C0129986.4 / IBAN CH52 0024 0240 C012 9986 4
   EUR 240-C0129986.5 / IBAN CH25 0024 0240 C012 9986 5
   GBP 240-C0183929.1 / IBAN CH73 0024 0240 C018 3929 1
   CAD 240-FP100362.6 / IBAN CH09 0024 0240 FP10 0362 6

Lieu, date et signature  

 Remarque importante
Une mention de votre don mensuel apparaîtra sur votre relevé bancaire.


